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Requête R-3439-2000 – Thème 3

DOCUMENT 1

Les dépôts et garanties de paiement
1.1 RÉsumÉ des principales dispositions en vigueur

Hydro-Québec exige un dépôt en argent ou une garantie afin de s'assurer du paiement des sommes dues pour la fourniture d’électricité.  Les règles applicables diffèrent selon les catégories d’usage.

Un dépôt en argent ou une garantie est requis pour tout nouvel abonnement à des fins d’usage autre que domestique sous réserve des exceptions prévues à l’article 79 du Règlement 634 actuellement en vigueur.

Un dépôt en argent ou une garantie peut également être demandé à tout client qui, au cours des 48 mois qui précèdent la date de sa dernière facture, n’a pas payé à échéance une facture d’électricité pour l’abonnement dont il est ou était titulaire. 

Le montant de ce dépôt ou de cette garantie ne peut excéder une somme égale à la facturation estimée la plus élevée pour deux (2) mois consécutifs.  

Pour un abonnement à des fins d’usage domestique (résidentiel), le dépôt est conservé pendant 24 mois, alors que pour un abonnement à des fins d’usage autre que domestique (commercial - affaires), la période maximale de rétention du dépôt est de 48 mois. Des intérêts sur le montant détenu sont versés annuellement au client.

A l’expiration de la période de rétention, si toutes les factures ont été acquittées à échéance, le remboursement du dépôt est effectué, au choix du client, par un crédit accordé sur sa facture ou par l’émission d’un chèque. 

1.2

MAINTIEN DES RÈGLES ACTUELLES

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec demande le maintien de l'exigence d'un dépôt ou d'une garantie de paiement et propose le maintien des distinctions selon les catégories d'usage.  Ces distinctions s'avèrent essentielles afin de bien refléter la réalité propre à chaque catégorie de clients. 

Hydro-Québec proposera d'ailleurs une nouvelle approche basée sur l'évaluation du risque potentiel de perte monétaire que peut représenter le défaut d'un client.

Hydro-Québec propose le maintien des règles actuelles quant à l'établissement du montant maximal du dépôt ou de la garantie exigible, à savoir 2 mois de consommation.

Cette exigence se justifie par le fait qu'il peut généralement s'écouler une période de près de 100 jours avant qu'Hydro-Québec ne puisse réagir à un défaut de paiement, compte tenu des modalités de facturation et du processus de recouvrement. 

1.3

Modifications aux rÈgles actuelles

1.3.1  Pour un abonnement pour un usage domestique (résidentiel), Hydro-Québec propose :

· de tolérer une facture non acquittée  à échéance avant d'exiger un dépôt ou une garantie d'un client résidentiel, 

· de réduire de 48 à 24 mois la période servant à établir l'exigibilité du dépôt et d'une garantie de paiement. 

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre VI - Conditions de vente de l'électricité, section ll , Dépôts et garanties de paiement, article 78

Libellé actuel
libellé proposé

78.  Sous réserve de l'article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles (L.R.Q., c. M-37), Hydro-Québec peut exiger un dépôt en argent ou une garantie d'un client qui, au cours des 48 mois qui précèdent la date de sa dernière facture, n'a pas payé à échéance une facture d'électricité pour l'abonnement dont il est ou était titulaire.
78.  Pour un abonnement à des fins d’usage domestique et sous réserve de l'article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles (L.R.Q., c. M-37), Hydro-Québec peut exiger un dépôt en argent ou une garantie de paiement d'un client qui, au cours des 48 24 mois qui précèdent la date de sa dernière facture, n'a pas payé à échéance 2 une factures d'électricité pour l'abonnement dont il est ou était titulaire.



· Justification de la proposition

Hydro-Québec évalue qu'un historique de deux (2) ans est suffisant pour refléter la situation économique d'un client.  

De plus, Hydro-Québec considère qu'un seul défaut de paiement à échéance ne représente pas un facteur de risque élevé en ce qui concerne la majorité des clients résidentiels.

1.3.2  Pour un abonnement pour un usage autre que domestique (commercial et affaires), Hydro-Québec propose :

· d'évaluer la pertinence d'exiger un dépôt ou une garantie de paiement sur la base d'une évaluation du risque pour tout nouvel abonnement ou abonnement en cours;

· de réduire de 48 à 24 mois la période servant à établir l'exigibilité du dépôt et d'une garantie de paiement. 

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre V1-Conditions de vente de l'électricité, section ll , article 79 
Libellé actuel
Libellé proposé

79.  Un dépôt en argent ou une garantie est requis pour tout nouvel abonnement à des fins d'usage autre que domestique sauf pour les abonnements suivants;

1° l'abonnement d'un organisme public visé à l'annexe II;

2° l'abonnement d'une institution financière visée à l'annexe II;

3° l'abonnement grande puissance;

4° l'abonnement pour un immeuble visé par la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles;

5° l'abonnement pour une demande de branchement temporaire pour un chantier de construction;

6° l'abonnement pour la vente à forfait d'électricité lorsqu'il y a une faible consommation d'électricité, tels les cabines téléphoniques et les appareils de câblodistribution directement reliés au réseau d'Hydro-Québec;

7° l'abonnement dont la demande de modification ne vise qu'un changement de l'adresse de service du client;

8° l'abonnement du client qui, pendant les 48 mois qui précèdent la date de sa demande, a payé à échéance les factures d'électricité pour ses autres abonnements à des fins d'usage autre que domestique;

9° l'abonnement du client qui est une personne physique, qui pendant les 48 mois qui précèdent la date de sa demande a payé à échéance les factures d'électricité pour ses autres abonnements à la condition qu'il n'y ait pas de facturation de la puissance pour ce nouvel abonnement.
79. Pour tout nouvel abonnement à des fins d’usage autre que domestique et suite à une évaluation du risque selon les critères établis par Hydro-Québec, Uun dépôt en argent ou une garantie est peut être requis, pour tout nouvel abonnement à des fins d'usage autre que domestique sauf pour les abonnements suivants:

1° l'abonnement d'un organisme public visé à l'annexe II;

2° l'abonnement d'une institution financière visée à l'annexe II;

3° l'abonnement grande puissance;

4° l'abonnement pour un immeuble visé par la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles;

5° l'abonnement pour une demande de branchement temporaire pour un chantier de construction;

6° l'abonnement pour la vente à forfait d'électricité lorsqu'il y a une faible consommation d'électricité, tels les cabines téléphoniques et les appareils de câblodistribution directement reliés au réseau d'Hydro-Québec;

7° l'abonnement dont la demande de modification ne vise qu'un changement de l'adresse de service du client;

8° l'abonnement du client qui, pendant les 48 24 mois qui précèdent la date de sa demande, a payé à échéance les factures d'électricité pour ses autres abonnements à des fins d'usage autre que domestique;

9° l'abonnement du client qui est une personne physique, qui pendant les 48 24 mois qui précèdent la date de sa demande a payé à échéance les factures d'électricité pour ses autres abonnements à la condition qu'il n'y ait pas de facturation de la puissance pour ce nouvel abonnement.

Hydro-Québec peut aussi exiger un dépôt en argent ou une garantie de paiement d'un client qui, au cours des 48 24 mois qui précèdent la date de sa dernière facture, n'a pas payé à échéance une facture d'électricité pour l'abonnement dont il est ou était titulaire. 



· Justification de la proposition

La gestion du risque permet de moduler les exigences de garantie en fonction du risque déterminé par des critères préétablis et évolutifs. Elle permet de s'assurer que les demandes de garantie seront formulées de façon structurée, justifiée et équitable. 

De plus, Hydro-Québec évalue qu'un historique de deux (2) ans est suffisant pour refléter la situation économique d'un client.

1.3.3  Pour un abonnement pour un usage domestique (résidentiel), Hydro-Québec propose de tolérer une facture acquittée après échéance avant de reconduire la période de rétention du dépôt
· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre V1-Conditions de vente de l'électricité, section ll , article 83 

Libellé actuel
libellé proposé

83.  Le client qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie dans les cas suivants:

1° pour un abonnement à des fins d'usage domestique, le client a payé ses factures d'électricité à échéance pendant les 24 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie;

2° pour un abonnement à des fins d'usage autre que domestique, le client a payé ses factures à échéance pendant les 48 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie.

Le remboursement du dépôt ou la remise de la garantie s'effectue dans les 60 jours qui suivent l'expiration de l'un ou l'autre des délais visés aux paragraphes 1° et 2°.

Hydro-Québec rembourse, au choix du client, le dépôt et l'intérêt couru, soit en les créditant au compte du client, soit en les lui faisant parvenir.

83.  Le client dont l’abonnement est à des fins d’usage domestique et qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie dans les cas suivants: à l’échéance des 24 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie sauf si, pendant cette période, il a payé plus d’une facture d’électricité après l’échéance.  Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservé pour une nouvelle période de 24 mois. 

1° pour un abonnement à des fins d'usage domestique, le client a payé ses factures d'électricité à échéance pendant les 24 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie;

2° pour un abonnement à des fins d'usage autre que domestique, le client a payé ses factures à échéance pendant les 48 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie.

Le remboursement du dépôt ou la remise de la garantie s'effectue dans les 60 jours qui suivent l'expiration de l'un ou l'autre des délais visés aux paragraphes 1° et 2°.

Hydro-Québec rembourse, au choix du client, le dépôt et l'intérêt couru, soit en les créditant au compte du client, soit en les lui faisant parvenir.

· Justification de la proposition

Hydro-Québec considère qu'un seul défaut de paiement à échéance ne représente pas un facteur de risque élevé en ce qui concerne la majorité des clients résidentiels.

1.3.4  Pour un abonnement pour un usage autre que domestique (commercial et affaires), Hydro-Québec propose d’évaluer la période de reconduction du dépôt ou de la garantie en fonction du risque 
· Libellé actuel et libellés proposés

Chapitre V1-Conditions de vente de l'électricité, section ll , article 83 

Libellé actuel
Libellés proposés

83.  Le client qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie dans les cas suivants:

1° pour un abonnement à des fins d'usage domestique, le client a payé ses factures d'électricité à échéance pendant les 24 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie;

2° pour un abonnement à des fins d'usage autre que domestique, le client a payé ses factures à échéance pendant les 48 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie.

Le remboursement du dépôt ou la remise de la garantie s'effectue dans les 60 jours qui suivent l'expiration de l'un ou l'autre des délais visés aux paragraphes 1° et 2°.

Hydro-Québec rembourse, au choix du client, le dépôt et l'intérêt couru, soit en les créditant au compte du client, soit en les lui faisant parvenir.

XX. Le client dont l’abonnement est à des fins d’usage autre que domestique et qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement, a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie dans les cas suivants: à l’échéance de la période de rétention déterminée par Hydro-Québec et n’excédant pas 48 mois,  sauf si, pendant cette période, il a payé une facture d’électricité après l’échéance.  Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservé pour une nouvelle période déterminée suite à une évaluation du risque selon les critères établis par Hydro-Québec. 

1° pour un abonnement à des fins d'usage domestique, le client a payé ses factures d'électricité à échéance pendant les 24 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie;

2° pour un abonnement à des fins d'usage autre que domestique, le client a payé ses factures à échéance pendant les 48 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie.

XXX. Le remboursement du dépôt ou la remise de la garantie s'effectue dans les 60 jours qui suivent l'expiration de l'un ou l'autre des délais visés aux paragraphes 1° et 2° articles 83 et XX.

Hydro-Québec rembourse, au choix du client, le dépôt et l'intérêt couru, soit en les créditant au compte du client, soit en les lui faisant parvenir.

· Justification de la proposition

Hydro-Québec considère qu'un seul défaut de paiement à échéance peut  représenter un facteur de risque en ce qui concerne les clients d’affaires. 

Comme les facteurs de risque peuvent varier dans le temps, Hydro-Québec doit réévaluer la période de rétention du dépôt ou de la garantie en fonction de l’évolution des différents facteurs qui peuvent influencer les critères de risque pré-établis. 

1.4
Information à dispenser à la clientèle

Dans le cadre des thèmes 1 et 2, Hydro-Québec s’est déjà engagée à transmettre un document d’information à tout nouveau client.  Ce document inclura un volet spécifique sur les demandes de dépôt et de garantie de paiement.
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